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Au nom du Groupe des Etats africains, j'ai l'honneur de vous demander de bien 
vouloir faire distribuer comme document de l'Assemblée générale, au titre du 
point 29 de l'ordre du jour, le document ci-joint relatif aux menées subversives 
de l'Afrique du Sud contre l'Angola. 

78-26214 

Le représentant permanent du Tchad 
auprès de l'Organisation des 
Nations Unies, 

Président du Groupe africain, 

(Signe) Beadengar DESSANDE 
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ANNEXE 

Communique publié le 13 novembre 1978 concernant le 
renforcement des forces militaires sud-africaines à 

la frontière angolaise 

1. Le Groupe des Etats africains aux Nations Unies a noté avec inquiétude la 
situation dangereuse qui est en train de se créer en Afrique australe. du fait de 
l'attaque massive que prépare le régime raciste de la minorité blanche G'Afrique 
du Sud contre l'intégrité nationale et territoriale et la souveraineté de l'An~ola. 

2. Au nom de l'un des principes fondamentaux de l'Organisation de 1 1 unité africaine, 
à savoir le caractère inviolable et sacré des frontières, le Groupe africain condamne 
énergiquement la stratégie impérialiste de l'Afrique du Sud visant à déstabiliser 
un Etat souverain et également à neutraliser la juste lutte de libération en 
Afrique australe. 

3. Le Groupe des Etats africains réaffirme la résolution 636 (XXXI) adoptée à la 
Conférence au so~met des chefs d'Etat et de gouvernement africains à Khartoum en 
juillet 1978, qui notamment "lance un appel à toutes les nations éprises de 
justice et de liberté pour qu'elles accordent une solidarité active aux pays 
voisins de l'Afrique du Sud afin de les aider à consolider leur indépendance 
économique et leur défense militaire face à la menace permanente que représente 
pour eux le régime de l'apartheid" /A../33/235 et Corr.l, annexe 1, résolution 
CM/RES/636 (XXXIl/. -

4. Le Groupe des Etats africains condamne en outre les menées impérialistes du 
régime de la minorité raciste de Pretoria qui cherche à gagner du temps pour 
poursuivre ses politiques racistes, et adresse un appel à tous les Etats, qu'ils 
soient situés ou non sur le continent africain, pour qu'ils accordent leur 
solidarité et leur soutien à l'Etat assiégé d'Angola, qui doit en ce moment 
faire face à un renforcement massif et provocateur des forces militaires en 
Namibie, sur sa frontière méridionale. Toutes les agglomérations et villages 
et la population entière de la région sud de l'Angola sont menacés de massacre 
et de dévastation par la machine de guerre raciste de l'Afrique du Sud. 

5. Le Groupe des Etats africains voit dans ce danger qui menace un Etat ami 
un defi jeté au continent africain tout entier. Fidèle aux principes énoncés 
dans la Charte de l'Organisation de l'unité africaine, le Groupe des Etats africains 
aux Nations Unies assure l'Angola de son soutien total et avertit le régime de la. 
minorité raciste en Afrique du Sud que ses tentatives en vue d'aggraver la situation 
dans cette partie du monde ne seront pas tolérées. Le Groupe des Etats africains 
estime en outre que le comportement hostile et l'intransigeance de l'Afrique du Sud 
sont encouragés par l'attitude de ses alliés qui devront partager la responsabilité 
d'une éventuelle conflagration en Afrique australe. 




